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seront unis à ceux de St-Sauveur pour les cérémonies plus écla­
tantes.
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Dimanche 17 Septembre. Les Tertiaires de St-Sauveur viennent 
aujourd’hui en pèlerinage au Cap sous la direction du Uév. 1\ 
A. N. Valiquet O. M. I. Leur nombre s’élève ii 1400 et trois 
trains nous les amènent. Les heures d’une journée assez lon­
gue seront toutes consacrées à cette série de prières comme 
savent en faireles Tertiaires de St-Sauveur,avec ce je ne sais quoi 
qui semble bien être la mentalité franciscaine.

Je n’ai aucune compétence pour en donner une définition, mais 
puisque celle-ci a été faite par les maîtres en la matière, il nous 
semble qu’elle s’applique aux Tertiaires de St-Sauveur en pèle­
rinage au Cap et même un peu aux autres pèlerins qu’ils entraî­
nent de leur exemple. Le Tertiaire, doit, en effet “revenir à 
la pratique de la vie chrétienne intégrale, par l’esprit de péni­
tence, de sacrifice, de dévouement, de charité. ” Aussi a-t-il 
la mentalité franciscaine, celui “ qui croit que son culte envers 
Dieu, sa dévotion pour Dieu, son union avec Dieu, doivent se 
traduire par son respect pour le prochain, par son dévouement 
pour le prochain, par son union avec le prochain.”

Cette fraternité chrétienne s’exerçant ici au Cap, en un jour 
de pèlerinage, donne à la dévotion envers Dieu et la Vierge 
d’avoir un air de famille et donne aussi à la prière commune 
de s’exhaler plus ardente et plus confiante.

C’est ce qui paraissait aujourd’hui au Sanctuaire, aux pieds 
du groupe du Crucifiement, aux Stations du Chemin de la 
Croix, au Saint-Sépulcre où les pèlerins prenaient plaisir à prier 
par groupes très nombreux, dans une posture de pénitence et 
de sacrifice. A toute heure de la journée on pouvait ainsi ren­
contrer de ces groupements pieux, de sorte que, du matin jus­
qu’au soir, la prière suppliante n’a pas cessé un instant parmi 
les pèlerins Tertiaires de St-Sauveur.

Leur prière se continue encore en allant aux chars, pour le 
train qui les emporte vers Québec, à 34 et à 4 heures.


